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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE RELATIF 
À LA COOPÉRATION ÉCONOMIQUE 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la République de 
Serbie (ci-après dénommés « les Parties »), 

Inspirés par les liens traditionnels d’amitié existant entre la République turque et la 
République de Serbie, 

Désireux de développer et d’intensifier leur coopération économique, industrielle, 
technique et technologique sur la base de la réciprocité et de l’avantage mutuel, 

Conscients de la nécessité de disposer d’un cadre légal adéquat sous-tendant les rela-
tions serbo-turques conformément à la législation et à la règlementation applicables dans 
les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

Les Parties s’accordent à reconnaître que les objectifs de l’Accord, conformément 
aux lois et règlements en vigueur dans chaque pays, consisteront à : 

(a) Favoriser les activités des secteurs respectifs pour accroître la coopération éco-
nomique, technique et technologique bilatérale; 

(b) Soutenir et développer les contacts commerciaux et les opportunités commer-
ciales; 

(c) Faciliter l’expansion de l’investissement bilatéral et l’identification des opportu-
nités économiques et des possibilités d’investissement qui se présentent dans leurs pays 
respectifs; 

(d) Encourager la coopération dans les domaines présentant un intérêt commun 
s’agissant du développement économique; 

(e) Renforcer la coopération pour améliorer globalement les relations économiques 
entre les deux pays. 

Article 2. Coopération économique 

Dans le cadre de leur législation respective en vigueur, les Parties mettent tout en 
œuvre pour développer et renforcer la coopération économique, dans les proportions les 
plus larges possible, dans tous les domaines considérés comme étant dans leur intérêt 
commun et à leur avantage mutuel. Les Parties se sont engagées à respecter les principes 
de l’économie de marché. Elles acceptent par conséquent d’encourager et de faciliter da-
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vantage la coopération entre leurs institutions publiques et privées conformément aux lois 
et règlements en vigueur dans chaque pays. À cette fin, elles acceptent : 

(a) D’échanger des informations sur le développement économique et le commerce 
bilatéral entre les deux pays; 

(b) D’identifier et de faciliter les opportunités d’investissement dans les entreprises 
du secteur privé; 

(c) De promouvoir et de soutenir les missions économiques et celles destinées à 
promouvoir l’investissement, les analyses de marché, l’échange d’informations commer-
ciales et de renseignements à caractère commercial, le jumelage entre entreprises et le ju-
melage institutionnel et enfin de mener à bien d’autres initiatives ayant pour but de mettre 
en contact les partenaires commerciaux potentiels;  

(d) De s’informer l’une l’autre des facilités existantes en matière de foires commer-
ciales, expositions, missions d’affaires et autres activités promotionnelles; 

(e) De faciliter l’échange d’experts; 
(f) D’explorer et de promouvoir les possibilités de création de coentreprises dans 

les pays tiers; 
(g) De promouvoir et d’améliorer la coopération industrielle, technique et technolo-

gique entre le secteur public et le secteur privé. 

Article 3. Comité économique mixte 

1. Les Parties mettront en place un Comité économique mixte (ci-après dénommé 
« le Comité ») pour réaliser les objectifs du présent Accord. 

2. Les réunions du Comité seront convoquées d’un commun accord sur demande 
d’une des Parties quelle qu’elle soit et se tiendront en alternance en Turquie et en Serbie. 

3. Les tâches du Comité consisteront notamment à : 
(a) Définir les lignes directrices générales régissant la coopération économique; 
(b) Identifier les possibilités nouvelles permettant de développer encore davantage 

la coopération économique à l’avenir; 
(c) Faire des suggestions visant à améliorer les modalités d’application de la coopé-

ration économique entre les entreprises des deux pays; et 
(d) Faire des recommandations pour que l’application et la mise en œuvre du présent 

Accord soient menées à bien. 
4. Le Comité sera composé d’experts des deux Parties et de représentants des orga-

nisations compétentes tant du secteur public que du secteur privé. 

Article 4. Entrée en vigueur 

1. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après la date de réception 
de la dernière notification écrite par laquelle les Parties s’informent l’une l’autre par la 
voie diplomatique de ce que les procédures requises par leur droit interne pour l’entrée en 
vigueur du présent Accord ont été accomplies. 
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2. À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
(a) L’Accord entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de 

la République fédérale socialiste de Yougoslavie établissant le comité mixte turco-
yougoslave signé à Ankara le 16 mars 1972, et 

(b) L’Accord de coopération économique, technique, industrielle et scientifique à 
long terme entre le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la 
République fédérale socialiste de Yougoslavie signé le 12 mai 1976, 
cesseront leurs effets. 

Article 5. Dénonciation 

Le présent Accord est valide pour une période d’un (1) an à compter de la date de 
son entrée en vigueur et sera prorogé de plein droit à concurrence de périodes successives 
d’un (1) an chacune, à moins que l’une des Parties n’avise l’autre par écrit et par la voie 
diplomatique de son intention de mettre fin à l’Accord moyennant préavis signifié 
trois (3) mois avant l’expiration de la période de validité en cours. 

Article 6. Règlement des litiges 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du 
présent Accord sera résolu sans retard inutile par voie de consultations et de négociations 
menées à l’amiable. 

Article 7. Amendements 

1. Tout amendement apporté au présent Accord entrera en vigueur conformément à 
l’article 4. 

2. Tout amendement ou toute dénonciation du présent Accord ne remettra pas en 
cause la validité des arrangements et des contrats déjà conclus dans le cadre du présent 
Accord. 

FAIT à Belgrade le 26 octobre 2009, en deux exemplaires originaux rédigés chacun 
en langues turque, serbe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de diver-
gence dans l’interprétation du présent Accord, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
ÖMER DINÇER 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour le Gouvernement de la République de Serbie : 
MLADAN DINKIĆ 

Vice-Premier ministre et 
Ministre de l’économie et du développement régional 
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